
 
 
 
 

Apprenti 
Aménagements paysagers 

 
 
 
Missions : 
 
Réalise la conception et l’entretien d’aménagements paysagers tels les haies, 
bosquets, vergers, mares, nichoirs et gîtes d’insectes, … 
Réalise le suivi d’aménagements paysagers (constat de reprise, observations 
faune/flore, fonctionnalités des ouvrages,) et fait remonter les informations. 
Participe aux conseils à transmettre aux particuliers et aux communes. 
 
Poste de terrain 
 
Ses domaines d’apprentissage sont : 

• les aménagements paysagers 

• la gestion différenciée 

• le suivi faune/flore 
 
Sous l'autorité du chargé d’études Arbres et Paysages, il exercera son travail sur 
le site de la Maison du Parc à Le Wast et sur tous les sites suivis par le Parc 
naturel régional des Caps et Marais d’Opale sur son territoire. Il sera formé et 
accompagné par différents agents du Parc naturel régional en fonction des 
travaux confiés et des spécificités des ouvrages ou des suivis. 
 
 
Conditions  d’accès ou d’exercice : 
 
Personnel en contrat d’apprentissage. 
 
Activités : 
 

• Réalise l’entretien et le suivi des espaces verts de la maison du Parc de 
Le Wast, sous un concept de gestion différenciée et dans le cadre du pôle 
de références de développement rural durable ; 

• Réalise l’entretien et le suivi de sites confiés au Parc naturel régional 
dans le cadre d’un conventionnement avec des partenaires (vergers, 
milieux naturels, …) ; 

• Participe aux suivis des ouvrages réalisés par le Parc naturel régional par 
convention avec les acteurs du territoire (collectivités, agriculteurs, 
associations, …) ; ces travaux comprennent les constats de reprise des 
plantations, le suivi faune/flore, la qualité d’entretien des ouvrages, 
l’observation de la fonctionnalité des aménagements,… ; 

• Participe à la réalisation d’aménagements sur les parcelles de la maison 
du Parc et occasionnellement sur des parcelles de collectivités lors 



d’opérations spécifiques (implantation de verger ou de barrière, petite 
menuiserie et maçonnerie d’extérieur, jalonnement, débroussaillage, …); 

• Participe à l’entretien du matériel propre au Parc naturel régional ; 

• Rend compte au maître d’apprentissage lors d’une mise en autonomie sur 
des suivis de sites. 

 
Compétences requises : 
 

 
Capacités 

 
Savoir-faire technique et 
relationnel 
 

 
Qualités et aptitudes 

➢Connaissance dans les 
domaines d'intervention :   

• les aménagements 
paysagers 

• la gestion différenciée 

• la botanique (notions de 
base) 

  
 

➢Capacité à manipuler les 
machines à moteur 
thermique (tondeuse, 
tronçonneuse, 
débroussailleuse, taille-
haie)  
➢Capacité à utiliser des 
outils tranchants 
(sécateurs, perches, scie 
égoïne,…) 
➢Capacité à se déplacer 
en autonomie sur le terrain 
➢Capacité à expérimenter 
et à évoluer dans ses 
techniques 
➢Capacité rédactionnelle 
et d'expression orale  
 

➢Motivation  
➢Sensibilité 
environnementale 
➢Adaptabilité et 
souplesse  
➢Rigueur  
➢Méthode  
➢Initiative  
➢Patience 
➢Diplomatie 
➢Travail en équipe 
 
  
 

 
 
Diplômes préparés : 
 

➢ BTSa Aménagements paysagers 
➢ Bac pro Aménagements paysagers 

 
 
Compétences et connaissances à acquérir par l’apprentissage : 
 

➢ Pratique et maîtrise des principes de gestion différenciée des espaces 
verts ; 

➢ Lecture du paysage et appropriation des formes végétales traditionnelles 
et modernes du paysage rural (typologie des haies, arbre isolé ou en 
alignement,…), leur conduite, la composition botanique, leur évolution,… ; 

➢ Taille et conduite des arbres fruitiers ; 
➢ Conduite de chantiers d’aménagements paysagers et définition préalable 

d’un marché de travaux ; 
➢ Initiation à l’agroforesterie ; 
➢ Initiation à la conception de muret en pierre sèche ; 
➢ Accompagnement de chantiers participatifs, animation de formations pour 

les agriculteurs, particuliers et agents de collectivités. 
 
 



Lettre de motivation et CV à adresser à Madame la Présidente du Parc naturel 
régional des Caps et Marais d’Opale avant le 15 juin 2026. 
Contacts mail : Indiquer « technicien aménagements paysagers en 
apprentissage » et envoyer au service rh@parc-opale.fr  - ressources humaines 
pmajot@parc-opale.fr : Technicien aménagements paysagers et encadrant de 
l’apprenti 
 
 
Poste basé à la Maison du Parc à Le Wast (62142) 
 

mailto:pmajot@parc-opale.fr

